
Affiché le 27 novembre 2025 

 

COMPTE RENDU 

De la séance du Conseil Municipal 

Du mardi 25 novembre 2025 
 

Le vingt-cinq novembre deux mille vingt-cinq à dix-huit heures trente minutes, le Conseil Municipal légalement 

convoqué le dix-huit novembre deux mille vingt-cinq, s’est réuni en séance publique, sous la présidence de Mme 

Karine BENDJEBARA-BLAIS, Maire 

 

 

Membres en exercice : 29 

 

PRESENTS :    Mme BENDJEBARA-BLAIS, Maire, 

   M. SOUCASSE, Mme MATARD, M. DEMANDRILLE, Mme LALIGANT, M. TRANCHEPAIN, 

Mme UNDERWOOD, M. MICHEZ, Adjoints au Maire, 

   Mme ECOLIVET, MM. BECASSE, MICHEL, DAVID, JULIEN, BORDRON, Mme DE CASTRO 

MOREIRA, M. FOLLET, Mmes DARTYGE, SENTUNE, MM. MARAIS, LEDÉMÉ, Mme 

DUBOURG, M. DE PINHO, Mme VAN DUFFEL, Conseillers Municipaux, 

 

ABSENTS ET EXCUSES : 

   M. MASSON, Mmes BENDJEBARA, CREVON, CHEVALLIER, MM. TALBOT, BUREL, 

Conseillers Municipaux, 

 

AVAIENT DELEGATIONS : Mme BENDJEBARA-BLAIS (pour M. MASSON), Mme ECOLIVET (pour Mme 

CREVON), M. LÉDÉMÉ (pour M. BUREL) 

 

M. Frédéric MICHEL a été désigné secrétaire de séance. 

 

 

Ordre du jour 

 

- Communication au Conseil Municipal des décisions prises par le Maire en application de l’article L. 2122-22 du 

Code Général des Collectivités Territoriales 

 

Délibérations 

 

N°068-2025 – Subvention exceptionnelle pour le club de football féminin 

RAPPORTEUR : Stéphane DEMANDRILLE 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, a approuvé la subvention exceptionnelle pour le club de football féminin 

 

N°069-2025 – Reprise provision pour litiges et contentieux 

RAPPORTEUR : Gérard SOUCASSE 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, a approuvé la reprise de provision pour litiges et contentieux 

 

N°070-2025 – Modification n°4 du Tableau des Effectifs Budgétaires 

RAPPORTEUR : Karine BENDJEBARA-BLAIS 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, a approuvé la modification n°4 du Tableau des Effectifs Budgétaires 

 

N°071-2025 – Nouvelle obligation en matière de participation employeur à la complémentaire 

santé au 1er janvier 2026 

RAPPORTEUR : Karine BENDJEBARA-BLAIS 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, a approuvé la nouvelle obligation en matière de participation employeur à la 

complémentaire santé au 1er janvier 2026 

 

N°072-2025 – Salon de printemps des Artistes Elbeuviens, montant des prix décernés aux lauréats 

RAPPORTEUR : Françoise UNDERWOOD 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, a approuvé le salon de printemps des Artistes Elbeuviens, montant des prix 

décernés aux lauréats 

 



N°073-2025 – Convention de don d’équipements de gymnastique à l’association Tempo Gym et 

autorisation de signature 

RAPPORTEUR : Stéphane DEMANDRILLE 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, a approuvé la convention de don d’équipements de gymnastique à l’association 

Tempo Gym et autorisation de signature 

 

N°074-2025 – Approbation des statuts modifiés de la SPL ALTERN et mandat donné au 

représentant de la Commune 

RAPPORTEUR : Karine BENDJEBARA-BLAIS 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, a approuvé les statuts modifiés de la SPL ALTERN et mandat donné au 

représentant de la Commune 

 

N°075-2025 – Avenant n°1 à la convention de délégation de la compétence liée à la mise en œuvre 

et au suivi du dispositif « d’autorisation préalable de mise en location » dite « permis de louer » 

entre la Métropole Rouen Normandie et la Ville de SAINT AUBIN LES ELBEUF sur le territoire 

de cette dernière 

RAPPORTEUR : Karine BENDJEBARA-BLAIS 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, a approuvé l’avenant n°1 à la convention de délégation de la compétence liée 

à la mise en œuvre et au suivi du dispositif « d’autorisation préalable de mise en location » dite « permis de 

louer » entre la Métropole Rouen Normandie et la Ville de SAINT AUBIN LES ELBEUF sur le territoire de cette 

dernière 

 

N°076-2025 – Edition du guide pratique pour l’édition 2026/2027, fixation de la nouvelle tarification 

RAPPORTEUR : Karine BENDJEBARA-BLAIS 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, a approuvé l’édition du guide pratique pour l’édition 2026/2027, fixation de 

la nouvelle tarification 


